
 

 

 

Le port du masque est obligatoire dans les allées, les vestiaires, les sanitaires et 

l’ensemble du COB, pour les enfants et adultes de plus de 11 ans. 

Un registre des présences pour les élèves et les accompagnants sera mis en place 

pour assurer un suivi des éventuels foyers de contamination. 

Le port du masque est obligatoire pour les encadrants. 

 

 

 

Le judoka devra respecter les consignes suivantes : 

 Venir avec un sac individuel contenant une gourde, un gel 

hydro-alcoolique, une serviette, des mouchoirs et un sachet 

pour le masque  

 Porter un kimono propre, être douché, avoir les ongles 

coupés 

 Ne  retirer  le masque qu’en montant sur le tapis, le ranger 

dans son sac, se laver les mains et les pieds avec le gel 

 Respecter les gestes barrières, ne pas échanger de 

matériels ou de vêtements 

 Remettre le masque en sortant du tatami, se laver les pieds 

et les mains au gel. Se déplacer avec ses chaussures.  
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